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Préambule  
 
La synagogue rouvrira ses portes le vendredi 5 juin pour l’office du soir. Il n’y aura pas d’office 
le samedi matin 6 juin. Les offices suivants seront annoncés en début de chaque semaine dans 
la Lettre du GIL et par email séparé. En principe, il n’y aura qu’un seul office ouvert aux 
membres par semaine, soit le vendredi soir, soit le samedi matin. Les deux offices de shabbat 
seront par contre diffusés en streaming comme d’habitude. Vous trouverez les instructions 
pour vous connecter ici.  
  
Ci-dessous, les conditions à respecter pour assister à l’office, selon la directive de l’OFSP émise 
le 18 mai : 
  
Capacité et inscriptions préalables :  

 La capacité de la synagogue sera réduite à 50 personnes maximum. 
 Nous vous prions de vous inscrire au minimum 24h à l’avance pour chaque office auquel 

vous souhaitez assister en envoyant un email à info@gil.ch en indiquant le nom et le numéro 
de téléphone de tous les participants. 

 SI vous n’êtes pas inscrits, nous ne pourrons pas garantir votre accès à la synagogue. 
Néanmoins, s’il reste des places disponibles, nous vous demanderons votre nom et numéro 
de téléphone à l’entrée.  

 La liste et les coordonnées des participants seront conservées pendant 14 jours puis 
détruites.  

Hygiène :  
 Le port du masque est obligatoire pendant tout l’office. Si vous n’avez pas de masque, il vous 

en sera fourni un à l’entrée. 
 Du gel désinfectant sera fourni à l’entrée du bâtiment. Merci de l’utiliser systématiquement. 
 Merci de vous abstenir de tout contact physique avec d’autres fidèles. 
 En respect des directives de l’OFSP, il convient que l’assemblée renonce pour l’instant à 

chanter. 
 Dans la mesure du possible, nous vous demandons d’apporter votre propre siddour, votre 

kippa et votre talith (si vous n’en n’avez pas, vous pourrez en emprunter au GIL ; une table 
dédiée sera disponible pour les rendre après l’office). 

Maintien des distances :  
 Le sas d’entrée n’accueillera qu’une seule personne ou famille à la fois. Merci de faire la 

queue à l’extérieur en respectant une distance de deux mètres. 
 Une fois à l’intérieur du bâtiment, merci d'aller directement dans la synagogue sans vous 

attarder dans les couloirs et de vous asseoir aux places indiquées. 
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 Des places seront clairement indiquées sur les bancs. Merci de garder une distance suffisante 
avec votre voisin. S’il n’y a plus de places disponibles au rez-de-chaussée, vous pourrez 
accéder à l’étage en prenant les escaliers à l’intérieur de la synagogue. 

 La salle commune, le vestiaire et la cuisine seront fermées (merci de conserver vos affaires 
avec vous dans la synagogue).  

 IMPORTANT : Si vous êtes appelé à monter sur la tebah, nous vous prions de garder une 
distance de deux mètres avec le rabbin ! 

 Une fois l’office terminé, le rabbin vous priera de sortir une rangée à la fois, en commençant 
par les rangées du fond. Vous êtes prié de quitter directement le bâtiment sans vous 
attarder.  

Personnes vulnérables et personnes atteintes du COVID19 :  
 Le GIL recommande fortement aux personnes à risque de privilégier l’office par streaming. 

Vous pouvez trouver la définition des personnes vulnérables en cliquant ici : 
https://bit.ly/2TCb34X  

 Nous vous prions de ne pas assister à l’office si vous avez des symptômes de la maladie. En 
vous inscrivant, vous certifiez n'avoir aucun symptôme et eu aucun contact avec des 
personnes malades lors de ces 14 derniers jours. 

 Si vous avez été malade ou avez été testé positif, nous vous prions d’attendre 48h après la fin 
des symptômes, mais au minimum 10 jours après le début des symptômes, avant de 
participer à un office. Pour plus d’information sur le confinement pour les malades, merci de 
cliquer ici : https://bit.ly/2XwqUTV  

Un membre du comité, le rabbin ou un membre des commissions sera présent à chaque office 
pour s’assurer que les mesures ci-dessus soient respectées. Merci de respecter leurs 
consignes.  
 
Le respect de ces mesures contraignantes est indispensable à la bonne reprise des activités de 
notre communauté dans les meilleures conditions possibles et en minimisant le risque de 
contamination. Nous vous remercions par avance pour votre collaboration.  
 
Avec notre très amical Chalom et notre espoir d'un allègement de ces contraintes dans un 
avenir proche. 
 
Le Comité 
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